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SARL AMP COURTAGE 
128 RUE D EPARGNEMAILLES 
02100 ST QUENTIN 

 
ATTESTATION D’ASSURANCE 

Responsabilité Civile Professionnelle des Intermédiaires en assurance 
 

(Article L512-6, R512-14 et A 512-4  du Code des Assurances) 
 

Lloyd’s Insurance Company S.A.  
dont le siège social est situé à Bastion Tower, Marsveldplein 5, 1050 Brussels certifie que   

 
ASSURÉ : SARL AMP COURTAGE - Siren n° 478 657 257 

128 RUE D EPARGNEMAILLES 
02100 ST QUENTIN 

 
REPRESENTÉ PAR :   M MAILLART BENOIT 

 
l’assuré désigné ci-dessus a souscrit, pour son compte et pour son réseau de mandataires non-
salariés, dans le cadre de son activité professionnelle d’intermédiaire en assurance, un contrat 
d’assurance n° 18539992, UMR n° B1306C500692500, CG n° 9602807, comportant des 
garanties au moins équivalentes à celles prévues par l’Article L512-6, R512-14 et A 512-4  du 
Code des Assurances : 
 
RC Professionnelle : 1 570 000 EUR par sinistre avec un maximum de 2 320 000 EUR 
par année d’assurance. 
 

Franchise : 10 % du montant du sinistre avec un maximum de 3 000 € 
 
La présente attestation, valable pour la période du 01.03.2025 au 28.02.2026, ne peut engager 
Lloyd’s Insurance Company S.A. en dehors des clauses et conditions du contrat auquel elle se 
réfère. 
 
Toute adjonction autre que les cachet et signature du représentant de la Compagnie est réputée 
non écrite. 
 
Conformément à l'Article L.112-3 du Code des Assurances, la présente Attestation vaut 
présomption de garantie. Les garanties sont acquises sous réserve du paiement de la prime. 

 
  

Fait à Saint Denis, le 19 décembre 2024 
Pour la Compagnie 

 
 

  


